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Storytelling
Les entreprises qui se servent de leur story réussissent mieux que les autres. 
Celles qui n’en ont pas encore doivent s’en créer une.

Les citations du mois
> «Il faut conduire les entreprises autant avec le 
coeur qu’avec la tête». Antoine Riboud
> «Dans l’Histoire, les événements surviennent 
souvent deux fois, la première comme tragédie, la 
seconde comme farce.» Karl Marx
> Gao Zi : «N’est-il pas normal de préférer sa maison 
à celle d’un étranger ?». Meng Zi : «Cela dépend de 
celle où on prépare le meilleur rôti». 
> «Honor the past, invent 
the future». Devise de 
Bruno Bich
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LA PLANÈTE DES SINGES
Quand un orang-outan fait plier l’une des 
multinationales les plus puissantes au 
monde, on comprend que quelque chose a 
changé dans le monde 2.0 qui est désormais 
le nôtre. Qu’aurait-dû faire Nestlé pour 
prévenir la crise, comment le géant de 
l’agroalimentaire 
aurait-il pu la 
gérer et y a-t-il 
encore quelque 
chose à faire pour 
limiter les 
dégâts ?

UN GROUPE DÉSINCARNÉ
Les grandes marques ont leurs fans mais 
en tant qu’entreprises plus ou moins 
citoyennes, elles sont aussi l’objet d’une 
surveillance constante de la part des 
activistes. Il leur appartient donc de 
savoir sur quels dossiers elles sont le 

plus «attaquables» et de préparer leur 
riposte en amont. Dans le cas de Kit Kat, 
Nestlé - sa maison mère - ne peut 
invoquer la surprise : les chocolatiers 
sont depuis longtemps accusés de 
participer à la déforestation, notamment 
en Indonésie où vivent les orangs-

outans, afin de 
fabriquer de 
l’huile de palme. 
Greenpeace avait 
déjà demandé au 
géant de Vevey 
en Suisse de 
cesser de 
s’approvisionner 
auprès de Sinar 
Mas, la société 
incriminée. Mais 
Nestlé a un lourd 
passif en matière 
d’anticipation (cf. 
encadré Smarties 
p.2) et ne dispose 
même pas de 
sites dédiés à ses 
produits les plus 
populaires ou de 
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FORMATION STORYTELLING 
AVEC STRATÉGIES
Réenchantez votre stratégie 
de communication. Une 
formation complète en deux 
jours assurée par Sébastien 
Durand.
Page 4

LES EXPERTS NESPRESSO 
S’AFFICHENT
Comment Nespresso peut 
répondre aux nouvelles 
dosettes de la concurrence... 
ainsi qu’au risque de 
lassitude de l’effet Clooney.                         
Page 4

DAVID GREENPEACE VS. 
GOLIATH NESTLÉ 
Un dossier complet sur 
l’affaire Kit Kat qui met à 
mal l’image de Nestlé.                          
Pages 1 à 3

>...
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L’ É D I T O  

En novembre 2008, nous consacrions la 
presque totalité de la Newsletter à la grande 
crise et aux implications qu’elle allait avoir 
sur la communication en général et sur le 
storytelling en particulier. Dans ce numéro, 
nous rompons pour la seconde fois avec le 
principe de diversité qui nous guide chaque 
mois, la newsletter étant en grande partie 
dévolue à Nestlé, dont la réputation a été 
mise à mal par Greenpeace. À bien y 
regarder, ces deux exceptions sont assez 
liées tant la multinationale semble 
s’évertuer à refuser tous les principes que 
nous défendions il y a près d’un an et demi.

Dans les années 1970 déjà, Nestlé a été 
accusé par l’OMS d’avoir voulu faire croire 
aux mères africaines indigentes que le lait 
en poudre était en tous points supérieur au 
lait maternel. Terrible dévoiement 
d’héritage pour une entreprise fondée un 
siècle plus tôt par un pharmacien suisse, 
Henri Nestlé, authentique bienfaiteur de 
l’humanité et qui avait inventé ce même 
lait en poudre... uniquement pour les 
femmes incapables d’allaiter. C’est 
également lui qui est à l’origine du logo de 
l’entreprise, le nid protecteur où une 
colombe nourrit ses oisillons. Parmi les 
typologies mythologiques d’entreprises (cf. 
newsletter mai 2009), Nestlé s’apparente à 
Athéna, déesse ménagère par excellence et 
qui apporte sécurité et proximité. Plus que 
les autres, une entreprise de ce type doit 
veiller à ne jamais briser le lien qui l’unit à 
ses consommateurs car cette confiance est 
son bien le plus précieux.

Rester fidèle aux valeurs qui ont fondé son 
histoire, accepter le nouveau pouvoir des 
forces faibles, embrasser le concept des 
parties prenantes et ajouter une touche de 
bi-conceptualisme afin d’être à nouveau 
audible dans le débat : décidément, Nestlé 
aurait tout à gagner à lire cette Newsletter 
du storytelling plus souvent...

Joyeuses Pâques chocolatées (et de 
préférence, sans huile de palme) !

P.S. La prochaine Newsletter du storytelling 
paraîtra le lundi 3 mai. ✔

comptes Twitter pour fédérer des 
communautés de fans. Tout juste avait-
il ouvert récemment une «fan page 
Nestlé» sur Facebook. Or, si l’on est fan 
de Crunch ou de Nesquik, on l’est plus 
rarement du groupe désincarné qui les 
produit. Le dialogue ne s’étant pas 
instauré avec les forces faibles (cf. 
newsletter décembre 2009), tous les 
éléments étaient réunis pour que 
Goliath Nestlé se prenne les pieds dans 
le filet de David Greenpeace... 

LA CENSURE NE MARCHE PLUS
Ce dernier passe donc à l’action le 
mercredi 17 mars avec la mise en ligne 
d’un site d’appel à l’action : «Demandez 
à Nestlé d’offrir un break aux forêts 
tropicales». Un logo «Killer» détournant 

celui de Kit Kat 
est proposé en 
téléchargement 
ainsi qu’une 
vidéo virale 
assez gore sur 
Youtube. Elle 

parodie les pubs 
de la marque et présente un employé de 
bureau croquant une barre  chocolatée 
poilue et ensanglantée. Le tout est un 
brin démagogique mais ça, c’est une 
autre histoire. Citant la violation de ses 
copyrights, la multinationale en obtient 
immédiatement le retrait. Or, dans un 
plan de com de crise, c’est bien connu, il 
faut commencer par bâillonner ses 
juristes ! Et en 2010, rien n’énerve plus 
les internautes que le recours à la 
censure... même quand on a le droit 
pour soi (cf. encadré effet Streisand p.3). 
Très vite, la fausse pub réapparaît sur 
d’autres sites puis sur Youtube même, 
en si grandes quantités que la 
plateforme de partage de vidéos 
renonce bientôt à la supprimer. 

ON N’EST PAS CHEZ SOI QUAND 
ON EST SUR FACEBOOK
Faute de pouvoir discuter directement 
avec Kit Kat, les activistes prennent 
alors d’assaut la fan page de Nestlé sur 
Facebook. Dans un premier temps, un 
dialogue surréaliste s’engage avec le 
community manager. Ce dernier n’est 
jamais désigné autrement que par le 
nom de «Nestlé» alors qu’il faudrait 
personnaliser la relation : on s’attaque 
moins violemment à une personne 
physique que morale. En attendant, il 
supprime tous les avatars affichant le 
logo «Killer» et répond avec morgue à 
chaque message incendiaire. Dans le 
monde 2.0, on apprécie que les marques 
descendent de leur piédestal mais elles 
ne doivent pas pour autant descendre... 
dans l’arène. Enfin, espérant clore le 
débat, il a cette phrase qui restera dans 
les annales : «C’est notre page et c’est nous 
qui fixons les règles !». Fatale erreur : 
Nestlé n’est pas chez 
lui, il est sur Facebook 
et ça fait toute la 
différence. C’est à lui 
de s’adapter aux us 
et coutumes des 
réseaux sociaux. 

AFFAIRE SMARTIES : LA 
RÉPÉTITION GÉNÉRALE

En avril 2009, dans un post intitulé 
«Ne réveillez pas un géant suisse qui 
dort» (http://bit.ly/9n45Yv), Le Blog 
du storytelling s’étonnait déjà de 
l’amateurisme de Nestlé face au 
monde 2.0. À l’époque, un clip viral 
montrait des enfants en train de 
«fumer» des Smarties ! Et ce terme de 
«Smarties» commençait également à 
être popularisé par les junkies pour 
désigner des petites pilules 
multicolores absolument pas 
destinées aux enfants... Ne disposant 
pas de site ni de compte Twitter 
dédiés, Smarties a laissé le champ 
libre sur les réseaux sociaux à ses 
fans... comme à ses détracteurs. 
Nestlé (maison-mère de Smarties) 
n’a guère tiré de leçon de ce premier 
avertissement. Marx - qu’on doit 
assez rarement citer à Vevey - disait : 
«Dans l’Histoire, les événements 
surviennent souvent deux fois. La 
première comme tragédie, la seconde 
comme farce». Nestlé est donc un 
sacré farceur.

...<

>...
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UN SITE OFFICIEL 
OFFICIELLEMENT ANTI 
Incapable de maîtriser la situation, 
l’entreprise ferme provisoirement sa 
page. Elle la rouvre dès le lendemain 
mais c’est trop tard, la crise a commencé 
à gagner même les médias traditionnels. 
Et le community manager est désormais 
aux abonnés absents, sans doute pour 
ne pas mettre d’huile sur le feu. Le 
résultat est inverse de celui espéré : si 
l’on cherche un site corporate pour 
connaître la position du groupe, on 
tombe sur Facebook qui accueille 
désormais les commentaires les plus 
virulents... sans aucune modération. La 
page de Nestlé s’est tranformée en page 
anti-Nestlé ! Pourquoi ne pas avoir 
profité de ces 24 heures de silence radio 
pour ouvrir un site de débats comme 
d’autres entreprises ont su le faire ? (cf. 
encadré ci- dessous). Cela aurait permis 

de dépolluer - au 
moins en partie - 
Facebook. 

DES LIENS 
PUBLICITAIRES 
KIT KAT... QUI 
POINTENT VERS 
GREENPEACE
Sur ce site, on aurait 
pu se concentrer 
moins sur la forme (le 
logo, la vidéo etc.) 
que sur le fond : 
l’entreprises 
contribue-t-elle in 
fine à la disparition 
des orangs-outans ? 
Car, sur le fond 
précisément, que dit 
Nestlé ? L’entreprise 
nie que Sinar Mas 
soit encore un de ses 
sous-traitants. Elle 

aurait coupé ses liens avec lui depuis 
des mois et n’aurait plus que des stocks 
infimes d’huile de palme indonésienne à 
écouler. Vrai ou faux ? L’auteur de cet 
article n’a pas les moyens de répondre à 
cette question mais ce qu’il constate c’est 
que la position du Nestlé a été 
totalement inaudible. Pour ajouter 

l’insulte à la blessure, c’est encore 
Greenpeace qui a parlé le plus fort en 
achetant des AdWords - liens 
publicitaires - sur Google. Ainsi, une 
recherche sur «Kit Kat», «Nestlé» ou 
«orang-outan» continue-t-elle à pointer 
vers le site de l’ONG activiste et ses 
appels au boycott !
 
NESTLÉ DOIT COMPRENDRE QUE 
LA COM FAÇON 19E SIÈCLE, C’EST 
FINI
Que retenir de tout ceci ? Casino a d’ores 
et déjà annoncé qu’il renonçait à 
l’utilisation d’huile de palme dans ses 
biscuits sous marque de distributeur 
comme Unilever l’avait également fait. 
Mais Nestlé ? Le groupe a-t-il tiré les 
leçons de ce ratage monumental ? À 
l’heure du bouclage de la newsletter, 
rien n’est moins sûr. Il n’est pourtant pas 
trop tard pour présenter des excuses et 
tenter de regagner la confiance des 
consommateurs. Cela passera 

notamment par l’ouverture 
de ce site de débats 
mentionné plus haut afin de 
renouer les fils du dialogue. 
Il faudra bien aussi faire 
certifier de futurs Kit Kat 
étiques, engager le processus 
sur les autres lignes de 
biscuits (si possible avant la 
crise qui les guette à leur 
tour...) et plus généralement 
accepter de jouer selon les 
nouvelles règles du jeu : 
Nestlé n’a plus seulement 

des actionnaires à satisfaire mais des 
parties prenantes à respecter (cf. 
newsletter mars 2010). En attendant, on 
se fait une petite pause ? ✔

L’EFFET STREISAND : RIEN QUE DES CLICHÉS !
En 2003, Ken Adelman a 
photographié depuis le 
ciel des maisons en 
bord de falaise afin 
d’illustrer l’érosion du 
littoral californien. La 
diva Barbra Streisand y 
a notamment reconnu sa 
résidence. Estimant que 
cela attentait au respect 
de sa vie privée, elle a 
demandé au photographe le retrait du cliché incriminé 
ainsi que 50M$ de dommages et intérêts ! Mal lui en a 
pris : non seulement, elle a été déboutée par la justice 
mais en plus, en quelques jours, la blogosphère a 
reproduit cette photo sur des milliers de sites, en en 
rendant la diffusion de fait universelle. Depuis, on 
nomme «effet Streisand» l’effet boomerang qu’une 
tentative de censure peut avoir sur celui qui l’exerce, en 
particulier sur Internet. Tout le monde sait désormais à 
quoi ressemble la villa de Barbra à Malibu !

BOUYGUES TÉLÉCOM & LA SNCF : LE COURAGE DU DIALOGUE
Bouygues Télécom a ouvert une plateforme «Entraide» afin de permettre à ses clients de 
s’exprimer sur ses offres Internet mobile et ADSL. Ce sont d’autres clients, de vrais geeks et 
des fans, qui leur répondent à travers un processus de certification. Ainsi, l’opérateur est-il 
en mesure de «surveiller» ce qui se dit de lui et de répondre aux reproches sans pour autant 
s’exposer directement à la critique. La SNCF qui n’a pas toujours bonne réputation - retards,  
propreté et sécurité dans les gares etc. - a également ouvert un site nommé «Opinions & Débats». Ses porte-parole 
répondent aux questions les plus souvent posées (et les moins polémiques, il faut l’avouer) tandis qu’une communauté 
d’usagers aide les internautes car on s’en prend moins facilement aux pairs qui veulent nous aider qu’à une entreprise 
dont on suspecte les motifs non avoués. Deux exemples de groupes responsables qui demandent cependant d’avoir des 
nerfs d’acier. Ceux de Nestlé en revanche semblent aussi durs qu’une barre chocolatée au soleil...

...<
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LES EXPERTS NESPRESSO 
Le hasard a voulu que ce soit encore une marque du même groupe 
qui conclue cette newsletter décidément Nestlé-centrique mais au 
moins s’agit-il cette fois d’une des rares dont le géant suisse 
maîtrise la communication à la perfection. Et de page Facebook en 
compte Twitter, la seule aussi dont il sache animer la 
communauté 2.0 avec maestria. Avec un chiffre d’affaires en 
hausse de 22% en 2009, Nespresso semble défier la crise. Ce qui 
ne l’empêche pas de réfléchir à son avenir...

Il y a 20 ans, la café traînait une image 
peu glamour. Nespresso l’a transformé 
en or noir en faisant de ce banal rituel 
un moment d’exception, un «show-off» 
social. Il faut dire que cette marque de 
type Aphrodite (cf. newsletter juin 
2009) sait allier la séduction à une 
certaine idée du luxe. Ses boutiques 
ressemblent d’ailleurs à des bijouteries 
qui vont toutes êtres prochainement 
refaites. Quant aux pubs avec le beau 
George, elles ont une portée sensuelle 
incontestable. Mais pour la première 
fois, ce monopole semble battu en 
brèche : Casino et Maison du Café ont 
tous les deux annoncé la sortie 
prochaine de dosettes compatibles, 
moins chères et plus écologiques. La 
part de marché de Nespresso qui était 

de 100% sur les dosettes Nespresso (!) va 
mathématiquement baisser... Pour autant, la marque 
devrait continuer à dominer largement ses compétiteurs.
En effet, elle n’a pas attendu ce coup de semonce pour se 
remettre en question. Et le danger ne vient d’ailleurs pas 
que de cette concurrence. Sa «désirabilité» dépend pour une 
part non négligeable de celle de George Clooney. Or, on ne 
maîtrise pas un ambassadeur comme une mascotte, 
personne n’est à l’abri d’un désastre à la Tiger Woods. Et 

même sans en arriver là, rien n’indique 
que le people-porte-parole ne se 
lassera pas ou ne deviendra pas trop 
exigeant. La nouvelle campagne, 
shootée par Rayond Depardon, met 
donc en avant des experts Nespresso, 
comme Angélique, une virtuose des 
arômes qui crée des grands crus de 
café depuis 13 ans et qui déclare dans 
une vidéo visible sur le site de la 
marque : «la dégustation est une science». 
L’annonce presse enfonce le clou : 
«George Clooney ne sait pas définir les 
profils aromatiques de nos grands crus de 
café. Angélique, si». 
On voit bien qu’à  l’avenir, avec ou 
sans George, l’histoire de Nespresso se 
jouera d’abord sur la qualité et le goût.  
Ce que ses concurrents sont le moins à 
même de lui disputer. ✔

Sébastien Durand Conseil
conseil en stratégie, marketing & communication
2 impasse du tertre 31320 Castanet-Tolosan
+33 6 11 28 35 95 / sd@sebastiendurandconseil.com
SebastienDurandConseil.com (site corporate) / leStorytelling.com (site storytelling)
Siren (Siret) : 509821922(00010) / APE : 7022Z / TVA : FR42509821922

W H A T  E L S E  ?

Animé par Sébastien Durand

OBJECTIFS
------------------------------------------------
✔ Donner du sens à la relation 
marque / consommateur
✔ Faire de l’histoire de votre 
marque une success story
✔ inscrire le storytelling dans une 
stratégie cross média

LES +
------------------------------------------------
✔ Une formation complète de deux 
jours 
✔ Des cas pratiques pour 
développer vos techniques 
narratives

VOUS ÊTES CONCERNÉ
------------------------------------------------
✔ Directeur / responsable de la 
com, marketing, publicité, RP, RH 
✔ ... ou toute personne amenée à 
assurer la stratégie de com

PROGRAMME 
------------------------------------------------
JOUR 1
✔ Storytelling : quelles 
opportunités pour les marques ?
✔ Étude de cas 
✔ Marquer votre différence : 
adapter le storytelling à votre com
✔ Étude de cas
JOUR 2
✔ Les secrets d’un storytelling 
réussi : les techniques narratives 
✔ Cas pratique
✔ Faire de son histoire une success 
story
✔ Cas pratique

28 & 29 juin 2010 - 6 & 7 décembre 2010 - Paris

INFOS PRATIQUES
------------------------------------------------
✔ Programme détaillé : http://bit.ly/
9Y4wir 
✔ En savoir + : 01.46.29.23.81 ou 
inscription@comundi.fr

http://bit.ly/9Y4wir
http://bit.ly/9Y4wir
http://bit.ly/9Y4wir
http://bit.ly/9Y4wir
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